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décide à l’unanimité : 
- de reconduire ces mesures pour l’année 2004, conformément à l’article 1639 A bis du Code 

Général des Impôts. 
 
DELIBERATION N° 2003/23-06-06 - RENOUVELLEMENT D’OUVERTURE DE CREDIT DE 
TRESORERIE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération N° 2002/05-10 du 
21 mai 2002 autorisant Monsieur le Maire à signer le renouvellement d’une convention 
d’ouverture de crédit auprès du Crédit Local de France, d’un montant de 381 000 euros, afin 
d’améliorer la gestion de la trésorerie, en réduisant le fonds de roulement. 
 
Cette convention arrivant à terme, Dexia CLF Banque propose une ouverture de crédit d’un 
montant maximum de 381 000 euros pour financer les besoins ponctuels de trésorerie de la 
Commune. Les conditions sont les suivantes : 
 
Montant : 381 000 euros. 
Durée     : 364 jours à compter de la signature. 
Index des tirages : EONIA 
Taux d’intérêts : index + marge de 20 points de base. 
Périodicité de facturation des intérêts : trimestrielle. 
Commission de réservation : 381 euros (montant prélevé sur le premier versement). 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture de crédit avec Dexia CLF Banque, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder sans autre délibération aux demandes de versement 

des fonds et aux remboursements des sommes dues, dans les conditions prévues par le contrat 
d’ouverture de crédit de Dexia CLF Banque. 

 
DELIBERATION N° 2003/23-06-07 - TRANSFERT DE COMPETENCES EN MATIERE DE 
NETTOIEMENT, D’ESPACES VERTS, D’ARBRES D’ALIGNEMENT – EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que depuis le 1er avril 1999, la 
Communauté Urbaine a vu son champ de compétences étendu à l’ensemble du domaine public 
de voirie à l’exclusion d’une part, du nettoiement et de l’entretien des arbres d’alignement sur le 
réseau secondaire et, d’autre part de l’entretien des espaces verts en dehors des rocades et 
pénétrantes. 
 
Pour la mise en œuvre de cette compétence, elle avait conclu des conventions avec l’ensemble 
des communes par lesquelles elle leur remboursait les charges de personnel et de matériel. 
 
A la suite d’une observation de la Chambre Régionale des Comptes, le Préfet de Meurthe-et-
Moselle a demandé qu’il soit mis fin à cette pratique conventionnelle et que soit transféré 
l’ensemble des personnels, des matériels et des locaux nécessaires à l’exercice de la compétence 
communautaire. La seule exception qui a été admise à ce principe concerne le déneigement pour 
lequel les communes peuvent, de façon ponctuelle, mettre à disposition des agents ou des 
véhicules. 
 
A l’occasion des réflexions concernant le transfert de moyens en matière de voirie, il est apparu 
judicieux d’adapter la compétence communautaire en y incluant : 




